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	I.	Introduction
1. La République Islamique de Mauritanie a l’honneur de soumettre au Comité contre la torture, son troisième rapport périodique conformément à l’article 19 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 10 décembre 1984, à laquelle, la Mauritanie a adhéré le 17 novembre 2004.
2. Pour rappel, le Comité contre la torture a examiné le deuxième rapport périodique de la Mauritanie (CAT/C/MRT/2) à ses 1656e et 1659e séances (voir CAT/C/SR.1656 et 1659), les 24 et 25 juillet 2018, et a adopté des observations finales à sa 1672e séance, le 6 août 2018. Aux termes du paragraphe 46 des dites observations, le Comité a invité la Mauritanie à soumettre son troisième rapport périodique dans les délais requis.
3. Le présent rapport a été élaboré par le Commissariat aux Droits de l’Homme, à l’Action humanitaire et aux Relations avec la Société Civile (CDHAHRSC), à travers son Comité technique intersectoriel chargé de l’élaboration des rapports et du suivi des recommandations (CTIERSR), suivant les directives du Comité et les directives générales concernant la forme et le contenu des rapports périodiques. 
4. Il s’articule autour de trois parties. La première présente des informations générales sur la Mauritanie à savoir le document de base, la seconde traite des faits nouveaux relatifs à l’application des articles de fond (1 à 16) de la Convention et la troisième aborde les mesures prises pour donner suites aux recommandations précédentes du Comité.
	II.	Réponses à la liste de points 
		RENSEIGNEMENTS SUR LES MESURES ET FAITS NOUVEAUX TOUCHANT L’APPLICATION DE LA CONVENTION : Articles 1 à 16.
		Article 1 : Définition de la torture
5. La Mauritanie a adopté la loi n° 2015-033 du 10 septembre 2015 relative à la lutte contre la torture. Cette loi définit la torture, l’incrimine et la réprime en tant que crime contre l’humanité conformément aux dispositions constitutionnelles. Elle la définit tout en la qualifiant de crime imprescriptible contre l’humanité afin de prévoir la sanction adéquate. La loi intègre les dispositions de la Convention des Nations Unies sur la prévention de la torture et la réparation de ses victimes. 
		Article 2 : Mesures législatives, administratives et judiciaires 
6. Pour prévenir tout acte de torture, la loi n°2015-033 dans son article 4, a consacré les garanties fondamentales pour les cas suivants : 
		La privation de liberté, 
7. Dès l'instant où intervient la privation de liberté d'une personne, des garanties fondamentales doivent être appliquées, notamment : 
Le droit à ce qu'un membre de la famille ou une personne de son choix soit immédiatement informé de sa détention et du lieu de détention ; 
Le droit, à sa demande, à un examen par un médecin dès son admission, arrestation ou internement ; 
Le droit d’avoir accès à un avocat dès le début de la privation de liberté ou à l'assistance d'une personne de son choix ainsi que la possibilité d’avoir rapidement accès à une aide judiciaire le cas échéant ; 
Le droit d’être présentée sans délai à un juge et de faire examiner par un tribunal la légalité de sa détention, conformément aux lois en vigueur ; 
Le droit d'être informée dans une langue qu’elle comprend, des droits ci-dessus énumérés ainsi que la possibilité de solliciter l’aide judiciaire ; 
L’obligation pour l’autorité de détention de tenir un registre à jour, indiquant notamment l’identité et l’état physique et sanitaire de la personne privée de liberté, la date, l’heure et le motif de la privation de liberté, l’autorité qui a procédé à la privation de liberté, la date et l’heure de la libération ou du transfert vers un autre lieu de détention, la destination et l’autorité chargée du transfert. L’inobservation de ces garanties fera l’objet de sanctions disciplinaires ou de poursuites pénales s’il y a lieu.
8. En outre, l’article 58 du Code de procédure pénale prévoit que toute personne privée de liberté en vertu d’une arrestation ou détention ou toute autres formes de privation de liberté doit être traitée conformément au respect de la dignité humaine. Il est interdit de la maltraiter moralement ou physiquement ou de la détenir hors des lieux prévus légalement à cet effet.
 		La détention illégale
9. L’article 649 du Code de procédure pénale précise que « Nul régisseur de prison ne peut, à peine d’être poursuivi et puni comme coupable de détention arbitraire, recevoir ni détenir aucune personne qu’en vertu d’un arrêt ou jugement de condamnation, d’un mandat de dépôt ou d’arrêt, d’un mandat d’amener, lorsque ce mandat doit être suivi d’incarcération provisoire, d’un ordre d’arrestation ou d’un billet d’écrou établi conformément à la loi». 
10. En outre, la détention d'une personne dans tout lieu autre que ceux prévus par les lois est interdite et qualifiée par la loi de détention au secret et puni comme tel de la réclusion de 10 ans à 20 ans, conformément à l’article 13 de la loi n°2015-033. 
		La valeur de la déclaration sous la torture
11. Selon l’article 6 de la loi n°2015-033, toute déclaration dont il est établi qu'elle a été obtenue par l’usage de la torture, ne peut être invoquée comme élément de preuve dans une procédure si ce n'est pour établir la preuve de torture contre la personne accusée pour ce fait. En outre, l’article préliminaire du Code de procédure pénale (CPP) prévoit que l’aveu obtenu par la torture, la violence ou la contrainte n’a pas de valeur.
		Le contrôle de la détention.
12. Le contrôle de la détention est confié aux organes habilités à cet effet par la législation en vigueur. Aux termes de l’article 59 du CPP, tout officier de police judiciaire tient, dans tous les lieux de garde à vue, un registre côté et paraphé par le procureur de la République. L’identité de la personne gardée à vue, les causes de la garde à vue, l’heure à laquelle elle a débuté et celle à laquelle elle a pris fin, la durée de l’interrogatoire, les heures de repos, l’état physique et sanitaire de la personne arrêtée et l’alimentation qui lui est fournie, sont portées sur ce registre, qui est présenté au procureur de la République pour visa au moins une fois par mois. Aussi, le procureur de la République ou son substitut peut consulter ce registre à tout moment et au cours des visites qu’il effectue aux services d’enquête pour s’enquérir des conditions des lieux de garde à vue et des personnes qui y sont retenues. 
13. Aux termes de l’article 648 du même code, tout établissement pénitentiaire est pourvu d’un registre d’écrou signé et paraphé à toutes les pages par le procureur de la République. Parallèlement à ce registre, les grands établissements pénitentiaires (Dar-Naim, Centrale, Riyadh, Nouadhibou, Aleg et Nbeika) sont dotés d’applications informatiques de gestion automatisée des situations pénales des détenus. Ces applications sont en voie d’interconnexion au niveau central avec la direction générale chargée de l’administration pénitentiaire. 
14. Conformément aux article 220, 638 du CPP et 13 du décret n°98-078 portant organisation et fonctionnement des établissements pénitentiaires, les présidents des chambres d’accusation, les procureurs généraux près les cours d’appel, les juges d’instruction, les juges d’exécution des peines et les procureurs de la République visitent régulièrement les établissements pénitentiaires de leurs ressorts. Ces visites sont sanctionnées de rapports qu’ils adressent au ministre de la Justice. 
15. Les institutions nationales des droits de l’homme, notamment le Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) et le Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP) et l’Observatoire National des Droits de la Femme et de la Fille (ONDFF) effectuent régulièrement des visites dans tous les lieux susceptibles de recevoir des personnes privées de liberté. Ces institutions ont droit d’effectuer des visites en tout lieu et à tout moment, y compris de façon inopinée. 
16. Les commissions de contrôle des établissements pénitentiaires, instituées en vertu de l’article 14 du décret n°98-078 portant organisation et fonctionnement des établissements pénitentiaires, contrôlent les prisons, notamment en ce qui concerne la salubrité, la sécurité, le régime alimentaire, le service de santé, le travail pénal, la discipline et l’observation des règlements.
17. Conformément à l’article 58 du décret n°70-153, tout détenu peut demander à être entendu par les magistrats et fonctionnaires chargés de l’inspection ou de la visite de l’établissement, hors la présence de tout membre du personnel de la prison.
		Non justification de la torture
18. L’article 14 de la loi n°2015-033, précise qu’aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de l’état de guerre, de l’état d’urgence ou de tout autre situation d’exception ni même l’ordre du supérieur ne peuvent être invoqués, pour justifier la torture, 
		Article 3 : Interdiction de l’expulsion, du renvoi ou de l’extradition
19. La loi 2015-033 en son article 18, interdit le refoulement, l’expulsion, et l’extradition vers un pays si la personne concernée risque d’y être torturée. « Sans préjudice des principes régissant la procédure d'extradition, nul ne sera expulsé, refoulé ou extradé vers un Etat où il encourt le risque d'être soumis à la torture ».
20. Dans ce cas de figure, les juridictions mauritaniennes sont compétentes pour le juger sur les faits faisant l’objet de l’extradition si ceux-ci sont prévus et punis par la législation en vigueur en Mauritanie ou s’ils constituent un crime international. 
		Article 4 : Dispositions relatives à la torture
21. La loi 2015-033 réprime la torture en tant que crime contre l’humanité conformément aux dispositions constitutionnelles. Elle la définit tout en la qualifiant de crime imprescriptible contre l’humanité afin de prévoir la sanction adéquate. 
22. Les autorités judiciaires compétentes initient immédiatement une enquête impartiale chaque fois qu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'un acte de torture ou de mauvais traitements a été tenté ou commis dans leur juridiction et ce même en l’absence de plainte. La saisine des autorités compétentes est ouverte à quiconque prétend avoir été soumis à la torture. Celles-ci procèdent immédiatement et impartialement à l'examen de sa cause.
23. La peine encourue par celui qui commet l’acte de torture est de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion. Les complices et les coauteurs d’actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants encourent les mêmes peines.
24. La peine est aggravée de douze (12) à vingt-quatre (24) ans de réclusion si : 
l'acte de torture a été commis sur un mineur ou sur une femme enceinte ; 
l'acte de torture a été commis à l'aide d'appareils spécifiquement destinés à la torture. 
25. La peine encourue est de trente (30) ans de réclusion : 
si l'acte de torture a entraîné l'infirmité totale ou partielle de la victime ;
si l’acte de torture a été suivi de mutilation, privation de l’usage d’un organe des sens, de la perte de l’organe de reproduction.
26. L'auteur encourt la réclusion à perpétuité si l'acte de torture a entraîné la mort de la victime ou s’il a été constitué par viol ou précédé d’un viol.
		Article 5 : Compétence
27. Les juridictions mauritaniennes sont compétentes pour poursuivre, juger et punir toute personne qui aurait commis un acte de torture (1) si l’acte est commis sur le territoire de la République Islamique de Mauritanie ; (2) à bord d'un navire immatriculé mauritanien ou à l'égard duquel un permis ou un numéro d'identification a été délivré en conformité avec une telle loi, (3) si l’acte est commis à bord d’un aéronef immatriculé en Mauritanie, ou loué sans équipage et mis au service par une personne remplissant les conditions d’inscription comme propriétaire d’un aéronef en Mauritanie ; (4) si l’auteur est de nationalité mauritanienne ; (5) si le plaignant ou la victime est de nationalité mauritanienne ; (6) si l’auteur se trouve en Mauritanie ; (article 17 de la loi n°2015-033) et n’est pas extradé (article 18).
		Article 6 : Mesures juridiques jusqu’à la mise en accusation ou l’extradition
28. Pour ce qui est des dispositions du droit mauritanien concernant le placement en détention d’une personne soupçonnée d’avoir commis l’infraction visée à l’article 4 de la convention, ou les autres mesures visant à s’assurer de sa présence, les règles applicables sont celles prévues par le Code de procédure pénale. 
29. Les autorités judiciaires compétentes initient immédiatement une enquête impartiale chaque fois qu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'un acte de torture ou de mauvais traitements a été tenté ou a été commis. L’autorité compétente saisie est tenue d’ouvrir immédiatement une enquête impartiale pour examiner la cause en vue d’établir les faits, dès lors qu’une personne prétend avoir été soumis à la torture. 
30. Pour les nécessités de l’enquête préliminaire, l’officier de police judiciaire peut retenir à sa disposition toute personne contre laquelle existent des indices graves et concordants de nature à motiver une inculpation pour crime ou délit puni d’une peine d’emprisonnement, y compris les infractions prévues par la convention. 
31. Durant l’enquête et conformément à l’article 57 du Code de procédure pénale, l’officier de police judiciaire peut être emmener à garder à sa disposition une personne. Toutefois, il ne peut la retenir plus que le temps nécessaire pour prendre ses déclarations. Néanmoins, s’il existe contre une personne des indices graves et concordants de nature à motiver une inculpation, l’officier de police judiciaire peut la garder à sa disposition pendant une durée de quarante-huit heures. Cette durée peut être prorogée une seule fois pour un délai égal à la période initiale par autorisation écrite du procureur de la République. Dans tous les cas, l’officier de police judiciaire est tenu d’informer immédiatement le procureur de la République, devant lequel il doit justifier toutes les dispositions qu’il a prises.
32. En matière de corruption, le délai de garde à vue a été revu à 48 heures renouvelable sur autorisation écrite du procureur de la République conformément à l’article 30 de la loi relative à la lutte contre la corruption.
33. L’officier de police judiciaire qui détient une personne en garde à vue a l’obligation en vertu de l’article 58 du Code de procédure pénale, d’en informer dans les meilleurs délais son conjoint, son ascendant ou descendant au premier degré et de la possibilité pour celle-ci de communiquer avec son époux ou l’un de ses parents directs et en cas de prorogation de la garde à vue, elle a le droit de communiquer avec son avocat.
34. Conformément à l’article 125 et 126 du décret n°70-153, les détenus de nationalité étrangère sont soumis au même régime que les détenus nationaux appartenant à leur catégorie pénale. Les visites et les correspondances des étrangers peuvent s’effectuer dans leur langue. S’ils sont écroués à la suite d’une demande d’extradition, ils sont soumis au régime des prévenus. 
35. La délivrance des permis de visite et le contrôle de la correspondance les concernant relèvent du ministère de la Justice, dans le respect des engagements du pays en la matière, notamment les conventions de Vienne de 1961 et de 1963, en vertu desquelles les autorités compétentes de l'État de résidence informent le poste consulaire si un ressortissant de son Etat est arrêté, mis en détention préventive ou en prison, et accorder à ce dernier le droit de communiquer avec les représentants de son pays, qui de leur côté ont le droit de se rendre auprès de leurs ressortissants.
		Article 7 : Poursuites pénales contre une personne accusée d’avoir commis le crime de torture, autorités compétentes en cas de non-extradition
36. Aux termes de l’article 18 de la loi n°2015-033, et sans préjudice des principes régissant l'extradition, nul ne sera expulsé, refoulé ou extradé vers un Etat ou il encourt le risque d'être soumis à la torture. Dans ce cas, les juridictions mauritaniennes auront compétence pour juger la personne sur les faits objet de la demande d'extradition sous réserve de leur incrimination en droit interne. Dans ce cas, l’accusé bénéficie de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procédure, et notamment des garanties fondamentales prévues à l’article 4 de la loi n°2015-033.
		Article 8 : Extradition
37. L’extradition est régie par les dispositions du Code de procédure pénale, articles 711 et suivants, et les dispositions résultant des traités ou conventions auxquels la Mauritanie est partie, qui ont primauté sur les lois nationales, conformément à l’article 80 de la Constitution. Les dispositions des conventions et accords internationaux ratifiés s’appliquent directement, et occupent une place importante dans l’ordonnancement juridique national. L’article 8 de la convention s’applique mutatis mutandis et les infractions prévues par la convention sont, de plein droit, comprises parmi celles pouvant faire l’objet d’extradition. 
38. Le gouvernement mauritanien peut livrer, sur leur demande, aux gouvernements étrangers, tout individu non mauritanien qui a fait l’objet d’une poursuite ou d’une condamnation prononcée par les tribunaux de l’Etat requérant, et qui se trouve sur le territoire mauritanien.
39. Tous les faits punis de peines criminelles ou de peines correctionnelles quand le maximum de la peine encourue, aux termes de cette loi, et de deux ans ou au-dessus, ou s’il s’agit d’un condamné, quand la peine prononcée par la juridiction de l’Etat requérant est égale ou supérieure à deux mois d’emprisonnement, peuvent donner lieu à l’extradition. Dans tous les cas, l’extradition n’est accordée si le fait est puni par la loi mauritanienne d’une peine criminelle ou correctionnelle. L’extradition pour les faits de tentative ou de complicité sont soumis aux mêmes règles.
		Article 9 : L’entraide judiciaire
40. Conformément à l’article 19 de la loi n°2015-033, l'entraide judiciaire est accordée à tout Etat ou toute Juridiction internationale, y compris en ce qui concerne la communication de tous les éléments de preuve qui sont nécessaires aux fins de la procédure en matière de torture. Le décret n°209/2023 du 25 décembre 2023, fixant les attributions du ministre de la Justice et l’organisation de l’administration centrale de son département, a institué une direction centrale chargé de la coopération et de l’entraide judiciaire, qui constitue l’autorité centrale en matière de coopération judiciaire pénale. Cette direction dispose en son sein d’un bureau d’entraide judiciaire internationale (BEJI), qui a été créé en vertu de l’arrêté n°0114 en date du 07 février 2025. 
41. Le BEJI est chargé, en matière pénale, de faciliter la coopération judiciaire internationale dans toutes ses formes, notamment l’extradition, l’entraide judiciaire, le transfèrement de personnes condamnées détenues, le transfert de procédures pénales, la dénonciation aux fins de poursuites ou d’exécution de peines et l’échange d’information entre les services.
42. Dans ce cadre, le BEJI a pour mission de recevoir, gérer et transmettre les demandes de coopération judiciaire en provenance d’autorités étrangères ou émises par les autorités nationales, conformément aux traités, conventions ou arrangements internationaux. Il fournit aux autorités judiciaires nationales, l’assistance technique nécessaire à la rédaction des demandes de coopération judiciaire. Il peut également assister les autorités centrales étrangères à cet effet. 
43. Il communique aux autorités centrales similaires, les informations sur l’état de la législation mauritanienne, notamment les conditions de recevabilité des requêtes et les procédures nationales d’exécution. Il prend toutes les mesures nécessaires pour développer et renforcer la coopération internationale dans le domaine pénal. Il peut recevoir les demandes d’entraide par l’intermédiaire des plateformes de coopération judiciaire internationale ou tout autre organisme pertinent, et en cas d’urgence, la demande d’entraide peut être transmise par tout moyen de communication laissant une trace écrite.
44. Dans le cadre de ses missions, le BEJI assure la réception, l’étude, l’envoi et le suivi des demandes d’entraide judiciaire internationale en matière pénale. Il assure également la coordination et la coopération avec les autorités centrales des autres Etats, ainsi que les organisations internationales et régionales pertinentes.
45. Deux conventions relatives respectivement à l’entraide judiciaire en matière pénale et l’extradition avec le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire, signées à Nouakchott le 14 septembre 2022 ont été ratifiées.
46. Ces accords établissent un cadre juridique de coopération judiciaire entre les deux pays dans le domaine pénal, et permettent une coopération mutuelle en ce qui concerne les procédures pénales et l’extradition, qui relèvent de la compétence des autorités judiciaires des deux pays, et les engagent à remettre l’un à l’autre, sur demande, les personnes recherchées se trouvant sur son territoire, ainsi que ceux à l’encontre desquels une mesure privative de liberté a été prononcée par l’autorité judiciaire dans le cadre d’une poursuite pénale ou d’un jugement définitif de condamnation. 
47. Il y a eu également la ratification de 3 conventions respectivement en matière d’extradition, d’entraide pénale et le transfèrement des personnes condamnées avec la République du Sénégal.
48. La Convention relative à l’entraide pénale prévoit une assistance entre les deux pays dans le domaine des inspections, des saisies, du gel, de la confiscation, du transfert des avoirs lors de la délivrance d’une décision définitive sur le territoire de la partie requérante et de l’échange d’informations concernant les condamnations.
49. Quant à l’accord d’extradition, il définit le champ de la coopération judiciaire en matière d’extradition des personnes recherchées.
50. S’agissant de l’accord relatif au transfèrement des personnes condamnées entre les deux pays, il permet aux personnes condamnées en Mauritanie ou au Sénégal de purger leur condamnation dans leur pays d’origine. 
		Article 10 : Mesures prises pour sensibiliser le personnel chargé de l’application des lois à la prévention de la torture
51. L’enseignement et l’information concernant l’interdiction de la torture font partie intégrante de la formation obligatoire du personnel civil ou militaire chargé de l’application des lois en particulier la police, la gendarmerie, les magistrats, du personnel médical, des agents de la fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir dans la garde, l’interrogatoire ou le traitement de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de quelque façon que ce soit. 
52. Cette interdiction est incorporée dans les règles ou instructions édictées relatives aux obligations et attributions des personnes visées à l’alinéa premier de l’article 7 de la Loi 2015-033.
53. Un module sur les droits humains est incorporé dans tous les programmes de formation des écoles professionnelles (ENAJM, écoles de police, gendarmerie, garde, militaire, santé, action sociale, jeunesse…). 
		Article 11 : Interrogatoire, enquête, protection et traitement durant la garde à vue et la détention avant jugement
54. En vue d'éviter la commission de tout cas de torture, le parquet exerce un contrôle systématique sur l’application des règles, instructions, méthodes et pratiques d'interrogatoire et sur les dispositions concernant la garde et le traitement des personnes arrêtées, détenues ou emprisonnées. 
55. Conformément à l’article 37 du Code de procédure pénale, le procureur de la République procède ou fait procéder à tous les actes nécessaires à la recherche et à la poursuite des infractions à la loi pénale, y compris les actes de torture. A cette fin, il dirige l’activité des officiers et agents de la police judiciaire. 
56. Les officiers de police judiciaire sont tenus de l’informer sans délai des crimes, délits et contraventions, y compris les actes de torture, dont ils ont connaissance. Ils lui font parvenir directement les originaux des procès-verbaux qu’ils ont dressés et tous les documents récupérés, les objets saisis sont mis à sa disposition.
		Article 12 : Enquête en cas de suspicion sérieuse de torture
57. Selon l’article 9 de la loi contre la torture, les autorités judiciaires compétentes initient immédiatement une enquête impartiale chaque fois qu'il existe des motifs raisonnables de croire qu'un acte de torture ou de mauvais traitements a été tenté ou commis dans leur juridiction et ce même en l’absence de plainte. La saisine des autorités compétentes est ouverte à quiconque prétend avoir été soumis à la torture. Celles-ci procèdent immédiatement et impartialement à l'examen de sa cause.
58. Par ailleurs, le Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP) contribue à ce que les allégations de torture soient suivies d'enquête. Celui-ci est est compétent pour : 
Effectuer des visites régulières, programmées ou inopinées, sans aucun préavis et à tout moment dans tous les lieux où se trouvent ou pourraient se trouver des personnes privées de liberté, afin de s’informer sur les conditions des détenus et de s’assurer qu’ils n’ont pas été victimes de torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;
Examiner régulièrement la situation des personnes privées de liberté se trouvant dans les lieux de détention visés à l’article 2, en vue de renforcer, le cas échéant, leur protection contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;
Recevoir les plaintes et allégations de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants survenus dans les lieux de privation de liberté et les transmettre aux autorités administratives et judiciaires, ou autres institutions compétentes pour enquêter.
		Article 13 : Droit de porter plainte et de contester une décision
59. L’article 20 de la loi n°2015-033, précise que la victime de torture ou mauvais traitements bénéficie de l’aide judiciaire dans les conditions prévues par la loi. Conformément à l’article premier de la loi n°2015-030, l’aide judiciaire est accordée en matière pénale à la partie civile et au demandeur en révision. L’action publique pour l’application des peines, y compris en matière de torture et de mauvais traitements, est mise en mouvement et exercée contre l’auteur principal, les complices et les participants, par les magistrats des juridictions compétentes ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. Elle peut aussi être mise en mouvement par la partie lésée. 
60. En effet, toute personne qui se prétend lésée par la commission d’une infraction, y compris de torture, peut en portant plainte se constituer partie civile devant l’officier de police judiciaire par une déclaration consignée dans le procès-verbal. Dans ce cas, elle ne pourra pas être entendue sous serment à toutes les étapes de la procédure. Elle peut également, conformément à l’article 381 du Code de procédure pénale, porter plainte en se constituant formellement partie civile devant le président du tribunal, si aucune poursuite n’est engagée par ministère public. 
61. La protection et l’assistance sont assurées aux victimes d’actes de torture et de mauvais traitements, aux témoins ou personnes chargées de l’enquête ainsi que leurs familles contre la violence, les menaces de violence ou toute autre forme d’intimidation ou de représailles en raison de plaintes déposées, d’auditions ou de déclarations faites, de rapports effectués ou d’enquête. 
Article 14 : Indemnisation de la victime d’un acte de torture
62. Conformément à l’article 21 de la loi contre la torture, la victime d’un acte de torture a le droit d’obtenir réparation par l’auteur dudit acte. Cette réparation n’exempte pas l’Etat de l’obligation d’indemniser la victime équitablement et de manière adéquate et sa réparation à travers les moyens nécessaires à sa réadaptation la plus complète possible, notamment des soins médicaux appropriés et une rééducation médicale et sociale. 
63. Lorsque les autorités ou toute personne agissant à titre officiel ont commis des actes de torture ou de mauvais traitements ou si elles ont su ou ont eu des motifs raisonnables de croire que de tels actes avaient été commis et n’ont pas exercé la diligence voulue pour les prévenir, mener une enquête ou engager une action contre leurs auteurs afin de les punir conformément à la législation en vigueur, elles sont tenues d’assurer la réparation aux victimes desdits actes.
64. Les dommages subis par les victimes de torture et de mauvais traitements, suite à des actes commis par les agents de la fonction publique ou par toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation, ou avec son consentement exprès ou tacite, bénéficient de réparations conformément au droit commun (article 22 de la loi n°2015-033).
65. L’action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit, y compris de torture ou de mauvais traitement, appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l’infraction. La renonciation de la personne lésée à l’action civile ne peut arrêter ni suspendre l’exercice de l’action publique que lorsque la loi le prévoit expressément ou la plainte est une condition nécessaire pour la poursuite. Ce qui n’est pas le cas en matière d’action publique pour les actes de torture et de mauvais traitement. 
		Article 15 : Interdiction d’utiliser une déclaration obtenue par la torture comme élément de preuve dans un procès
66. Selon l’article 6 de la loi n°2015-033, toute déclaration dont il est établi qu'elle a été obtenue par l’usage de la torture, ne peut être invoquée comme élément de preuve dans une procédure si ce n'est pour établir la preuve de torture contre la personne accusée pour ce fait. En outre, l’article préliminaire du Code de procédure pénale prévoit que l’aveu obtenu par la torture, la violence ou la contrainte n’a pas de valeur.
		Article 16 : Prévention d’autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui ne sont pas des actes de torture
67. La loi relative à la lutte contre la torture fixe le régime juridique de l’interdiction, de la prévention, de la répression des actes de torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ainsi que leur réparation et des mesures de protection des victimes. Elle considère que les actes de torture et peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants constituent, des crimes contre l’humanité.  Ces crimes sont imprescriptibles.
68. Les capacités des éléments de la Garde Nationale chargé d’assurer la surveillance et la sécurité des prisons, et des personnels de l’administration pénitentiaire, sont renforcées régulièrement au cours des ateliers de formation et de sensibilisation organisés par l’administration en collaboration avec ses principaux partenaires, sur l’interdiction de la torture et les mauvais traitements. Dans ce cadre, les agents pénitentiaires ont participé aux séminaires organisés par le MNP durant toutes ces dernières années. 
69. L’administration pénitentiaire en partenariat avec la fondation Noura a organisé plusieurs sessions de sensibilisation à l’intention des éléments de la garde nationale à l’intérieur des prisons sur les règles Mandela. 
70. L’atelier organisé en partenariat avec l’Etat-Major de la Garde Nationale sur le respect des Droits de l’homme en milieu pénitentiaire a bénéficié pendant quatre jours à plus de deux cents officiers, sous-officiers et agents de la garde nationale. Un guide de bonnes pratiques et des brochures ont été distribués à tous les participants.
71. Deux ateliers sur les standards internationaux des droits humains en milieu carcéral ont été organisés respectivement à Kiffa et Aleg les 07 et 08 aout 2023 et les 10 et 11 août 2023, en collaboration avec le bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme, regroupant 60 participants (régisseurs de prisons, procureurs de la République, juges d’instruction et éléments de garde chargés de la sécurité des prisons) du ressort de ces deux cours d’appels. 
72. En novembre 2023, l’administration pénitentiaire en partenariat avec le projet d’appui à la réhabilitation de la justice (PARJ) a organisé un séminaire bénéficiant à quarante participants (procureurs de la République, régisseurs de prisons et officiers et sous-officiers surveillants de prison à Nouakchott avec l’intervention d’un expert international). 
73. Le MNP a installé des boites aux lettres au niveau des principaux établissements pénitentiaires pour recevoir en privé les correspondances que les détenus peuvent adresser sans contrôle préalable de la part de l’administration pénitentiaire. Aussi, les responsables des prisons sont formés et sensibilisés sur l’obligation de dénoncer systématiquement à l’administration centrale et au ministère public, toute plainte ou suspicion d’actes de torture. Tous les avis en conséquence ont fait l’objet d’enquête ordonnée par les autorités compétentes. 
74. L’ouverture des prisons aux visites régulières déclarées et inopinées effectuées par des autorités indépendantes tels les procureurs, les juges, les membres des institutions nationales des droits de l’homme et les organisations de la société civiles contribuent à la prévention de la torture en milieu pénitentiaire. 
	III.	 Mesures prises en réponse aux observations et recommandations du Comité contre la torture CAT/C/MRT/CO/2 
		Garanties juridiques fondamentales
		Réponse au paragraphe 9 a) et b)
75. Les dispositions de la loi relative à la lutte contre le terrorisme sont conformes à la loi n°2015-033. En effet, les garanties prévues par la loi n°2015-033 relative à la lutte contre la torture, s’appliquent en toute circonstance, sans préjudice des dispositions spéciales propres au contexte du terrorisme et des atteintes à la sûreté de l’Etat, dans le cadre desquelles, l’accès à l’avocat est retardé, conformément aux dispositions pertinentes du Code de procédure pénale et de la loi n°2010-035 modifiée et complétée, relative à la lutte contre le terrorisme. Ce retard se justifie par les besoins et les spécificités des enquêtes en la matière. Il reste que dans tous les cas d’arrestation et quelle qu’en soit la durée, l’officier de police judiciaire est tenu de justifier devant le juge compétent toutes les dispositions qu’il a prises (article 57 du CPP). 
76. En outre, toute personne privée de liberté en vertu d’une arrestation ou détention ou toutes autres formes de privation de liberté doit être traitée conformément au respect de la dignité humaine. Il est interdit de la maltraiter moralement ou physiquement ou de la détenir hors des lieux prévus légalement à cet effet (articles 58 du CPP, 4, 5 et 13 de la loi n°2015-033).
77. c) En matière de corruption, le délai de garde à vue a été revu à 48 heures renouvelable sur autorisation écrite du procureur de la république conformément à l’article 30 de la loi 2025/// relative à la lutte contre la corruption.
78. Le plan d’action du document national de réforme et de développement de la justice issu des états généraux de la justice organisé en 2023, prévoit la relecture en 2025 de la loi n°93-037 relative à la lutte contre les stupéfiants et substances psychotropes et le CPP aux fins de les rendre conformes aux contextes actuels ainsi que les engagements de la Mauritanie au titre de instruments internationaux dont elle est partie.
79. d) Dès l'instant où intervient la privation de liberté d'une personne, des garanties fondamentales doivent être appliquées, notamment : 
Le droit à ce qu'un membre de la famille ou une personne de son choix soit immédiatement informé de sa détention et du lieu de détention ; 
Le droit, à sa demande, à un examen par un médecin dès son admission, arrestation ou internement ; 
Le droit d’avoir accès à un avocat dès le début de la privation de liberté ou à l'assistance d'une personne de son choix ainsi que la possibilité d’avoir rapidement accès à une aide judiciaire le cas échéant. 
Le droit d’être présentée sans délai à un juge et de faire examiner par un tribunal la légalité de sa détention, conformément aux lois en vigueur ; 
Le droit d'être informée dans une langue qu’elle comprend, des droits ci-dessus énumérés ainsi que la possibilité de solliciter l’aide judiciaire ; 
L’obligation pour l’autorité de détention de tenir un registre à jour, indiquant notamment l’identité et l’état physique et sanitaire de la personne privée de liberté, la date, l’heure et le motif de la privation de liberté, l’autorité qui a procédé à la privation de liberté, la date et l’heure de la libération ou du transfert vers un autre lieu de détention, la destination et l’autorité chargée du transfert. L’inobservation de ces garanties fera l’objet de sanctions disciplinaires ou de poursuites pénales s’il y a lieu.
80. Aux termes de l’article 648 du CPP, tout établissement pénitentiaire est pourvu d’un registre d’écrou signé et paraphé à toutes les pages par le procureur de la République. Parallèlement à ce registre, les grands établissements pénitentiaires (Dar-Naim, Centrale, Riyadh, Nouadhibou, Aleg et Nbeika) sont dotés d’applications informatiques de gestion automatisée des situations pénales des détenus. Ces applications sont en voie d’interconnexion au niveau central avec la direction générale chargée de l’administration pénitentiaire. 
Réponse au paragraphe 9 e) et f)	
81. L’aide judiciaire est consacrée par la loi n°2015-030. Elle est accordée aux personnes indigentes, ou dont le revenu est limité, à toutes les phases de la procédure. Dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie nationale d'accès à la justice (2020-2024) et l’application de la loi, les textes suivants ont été adoptés et mis en œuvre : 
Arrêté n°008/2021 du 6/1/2021 fixant la composition des bureaux d'aide judiciaire ;
Arrêté n°396/2021 du 14/4/2021, fixant le contenu de la demande d’aide judiciaire et la périodicité de réunions de ses bureaux ;
Arrêté n°430/2021 du 20/4/2021, fixant les honoraires des avocats commis dans le cadre de l'aide judiciaire ; 
Arrêté n°1190/2021 du 15/10/2021, portant création de la commission centrale de l’aide judiciaire. 
82. Le financement de l’aide judiciaire est acquis sur le budget général de l’Etat depuis 2022. Au titre de la loi de finances 2025 ce financement est de 70,000,000 MRO. 
83. En outre, des partenaires comme l’Office des Nations Unies Contre la Drogue et le Crime, le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), le Projet d’appui à la réforme de la justice (PARJ) et d’autres organisations ont développé et mis en œuvre des mécanismes parallèles d’aide juridique et judiciaire, qu’ils financent.
84. Les bureaux d’aide judiciaire sont installés auprès de tous les tribunaux des wilayas et fonctionnent normalement. Les bénéficiaires de l’aide judiciaire accordée par les bureaux d’aide judiciaire, au cours de l’année 2024 ont atteint 119 personnes. Au 1er juin 2025, déjà 80 bénéficiaires en ont profité. Ces chiffres constituent l’ensemble des demandes reçus et qui ont été accordées dans leur totalité.
85. g) Un registre côté et paraphé par le procureur de la République est tenu dans tous les lieux dans lesquels une personne est susceptible d’être placée en garde à vue. L’identité de la personne gardée à vue, les causes de cette dernière, l’heure à laquelle elle a débuté et celle à laquelle elle a pris fin, la durée de l’interrogatoire, les heures de repos, l’état physique et sanitaire de la personne arrêtée et l’alimentation qui lui est fournie sont mentionnées dans ce registre. 
86. Un registre similaire est tenu au niveau de chaque établissement pénitentiaire, dans lequel sont enregistrés les informations et les titres en vertus desquels toute personne est détenue dans l’établissement.
87. La tenue de ces registres est soumise régulièrement au contrôle du procureur de la République et procureur général, des juges d’instruction et des présidents des chambres d’accusation, du ressort. 
88. En outre, il est prévu que le juge de l’exécution des peines visite les établissements pénitentiaires relevant du ressort du tribunal de la wilaya dans laquelle il travaille au moins une fois par mois au moins. Il consulte les registres et établit un rapport à chaque visite, contenant ses observations, qu’il adresse au ministre de la Justice, au procureur général près la cour d’appel et à l’inspecteur général de l’administration judiciaire et pénitentiaire (article 638 du CPP).
89. Les institutions indépendantes, comme la Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) et le Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP) peuvent vérifier et s’assurer de la tenue de tel registre, au cours des visites qu’elles effectuent de façon déclarée ou inopinée à ces lieux de détention.
		Lutte contre le terrorisme et détentions au secret et dans des lieux de détention officieux 
		Réponse au paragraphe 11 des observations finales 
90. a) Il n’existe pas de lieu où est pratiquée de mise en détention au secret. Toutes les prisons sur l’ensemble du territoire national sont règlementaires et conformes à la loi. A la date du 27 mai 2025, les détenus pour des faits en lien avec le terrorisme sont au total au nombre de 25 détenus dont seulement 2 en situation de détention préventive en attente de jugement.
91. Tous les détenus pour des actes en lien avec le terrorisme jouissent pleinement de leurs droits en tant que détenus. Leur prise en charge humanitaire totale est assurée. Ils reçoivent les visites familiales et peuvent communiquer avec leurs familles par téléphone, etc. 
92. b) Aucune information ni allégation ne laisse croire qu’un lieu est tenu secret pour recevoir des personnes privées de liberté pour quelque cause que ce soit. 
93. c) La Feuille de Route résultant de l’étude sur l’harmonisation de la législation nationale avec les conventions internationales ratifiées par la Mauritanie, menée par le Gouvernement en 2021, prévoit, entre autres, la révision de la Loi n° 2010-035 modifiée relative à la lutte contre le terrorisme.
			Recours à la torture et aux mauvais traitements pendant l’arrestation et la détention
		Réponse au paragraphe 13 des observations finales 
94. a) Cette affirmation a été traduite explicitement dans la circulaire n°023 en date 24 janvier 2017 dans laquelle, le procureur général près la Cour suprême, attirant l’attention des membres du ministère public (procureur généraux et procureurs de la République) sur l’importance à prêter particulièrement aux traitements des infractions liées à la torture en autres actes comme la corruption, l’esclavage, le trafic des stupéfiants et substances psychotropes, le terrorisme etc.  
95. b) Les dispositifs de vidéosurveillance sont installés dans les prisons de Dar-Naim, Nouadhibou, Aleg, Centrale, femmes, Nbeika et Riyadh. Ces dispositifs couvrent tous les espaces de l’établissement à l’exception de lieux de vie des détenus, les lieux réservés à la visite conjugale intime et les salles d’entretien des avocats et points de santé. 
96. c) La Direction Générale de la Sureté Nationale a mis en place un laboratoire scientifique moderne. Le laboratoire joue un rôle essentiel dans le soutien des enquêtes criminelles. Ses principales missions sont l’analyse des preuves, l’identification et la comparaison les éléments et prélèvements, le soutien aux enquête et la réalisation d’expertises scientifiques dans diverses spécialités. Le laboratoire contribue ainsi à aider  la justice en apportant une expertise technique fiable pour résoudre les affaires criminelles. 
97. Le Plan d’action du document national de réforme et de développement de la justice prévoit la révision du Code de Procédure Pénale en 2025 en vue d’intégrer les techniques spéciales d’enquête. Cette révision dont les études sont avancée, consacre une place primordiale à la preuve scientifique. 
98. d) Le Gouvernement reconnaît l’importance des visites régulières et effectives des lieux de privation de liberté par les autorités judiciaires, en tant que garantie essentielle contre les mauvais traitements et pour le respect des droits des détenus. Le juge d’instruction, le juge de l’exécution des peines, les procureurs de la République et le procureur général près la cour d’appel effectuent des visites régulières dans les lieux de détention relevant de leur ressort, conformément aux dispositions du Code de procédure pénale.
99. Le président de la chambre d’accusation ou celui qui le représente visite au moins une fois tous les trois mois les établissements pénitentiaires qui relèvent du ressort de la cour d’appel dans laquelle il travaille et s’assure de la situation des prévenus en détention préventive. Il peut demander au juge d’instruction toutes les informations qu’il juge nécessaires. S’il estime que la détention n’est pas justifiée, le président de la chambre d’accusation adresse au juge d’instruction les recommandations appropriées à cet effet (article 220 et 651 du CPP). 
100. Une circulaire du ministère de la Justice rappelle aux magistrats leurs obligations de recueillir les doléances des personnes détenues qui en font la demande, lors de ces visites.
101. Des registres de réclamations ont été mis en place dans plusieurs établissements pénitentiaires afin de permettre aux détenus de signaler des abus ou de solliciter un entretien avec un magistrat.
		Impunité des actes de torture et des mauvais traitements et indépendance des enquêtes
		Réponse au paragraphe 15 des observations finales 
102. Le président de la République est aux termes de l’article 89 (nouveau) de la Constitution, le garant de l’indépendance de la justice. A cet égard, il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature qu’il préside.
103. Au cours de l’année 2022, deux (2) cas d’allégation de torture ont été enregistrés. La première plainte a été introduite par les présumés victimes, 4 mois après les supposés faits. Le ministère public a ordonné une enquête qui a été confiée à la brigade de Gendarmerie Nationale du ressort. Après conclusion de l’examen médical confié à un médecin, interrogatoire des suspects et audition des plaignants, il a été conclu que ces allégations ne sont pas fondées. 
104. Le deuxième cas portait sur les conséquences d’une course poursuite qu’une patrouille de la Gendarmerie nationale, a engagé suite à une information concernant un vol de bétail (petits ruminants) que les ravisseurs transportait dans un véhicule. Rattrapés dans la course, un accrochage violent a eu lieu entre les deux antagonistes (gendarmes d’une part et bande de brigands d’autre part) à l’issue duquel plusieurs personnes ont été  blessées, y compris des gendarmes. 
105. Lors de leurs déferrements devant le procureur de la République, un prévenu a déclaré que sa blessure était due à la torture qu’il aurait subie au niveau du poste de gendarmerie. Au vu du caractère non convainquant de l’allégation et les constats pertinents tant dans le procès-verbal d’enquête, que les informations précédemment communiquées par le service d’enquête au sujet de la violente confrontation lors de l’arrestation des auteurs de vol, le ministère public a passé outre.  
		Irrecevabilité des aveux obtenus sous la torture
		Réponse au paragraphe 17 des observations finales 
106. La Mauritanie réaffirme son engagement à respecter l’article 15 de la Convention contre la torture, garantissant l’irrecevabilité de tout aveu ou déclaration obtenue sous la torture. Des efforts continus sont menés pour garantir l’application effective de ce principe dans la pratique judiciaire.
107. a) Enquêtes et examens médico-légaux en cas d’allégations
Toute allégation d’aveux extorqués sous la torture fait l’objet, en vertu de la loi, d’une enquête judiciaire dès qu’elle est portée à la connaissance des autorités compétentes.
Les instructions du ministère de la Justice insistent sur l’obligation pour les magistrats et les procureurs de diligenter une expertise médico-légale en cas de soupçons crédibles de torture ou de mauvais traitements.
La Mauritanie est également engagée dans un processus de renforcement des capacités techniques, y compris le recrutement et la formation de nouveaux médecins légistes, avec l’appui de partenaires internationaux.
108. b) Un service de médecine légale est ouvert au niveau du Centre Hospitalier national et l’effectif des médecins légistes est passé de 1 à 4.
109. c) Les auteurs d’acte de torture au cours des interrogatoires sont systématiquement traduits en justice et punis en fonction de la gravité des faits. C’est ainsi que dans l’affaire RP101/2023 quatre agents de la fonction publique auteurs d’actes de torture ont été condamnés à la perpétuité et un complice condamné à l’emprisonnement ferme de 18 mois. L’ensemble de ces agents ont été radiés de leur corps.
110. d) Formation des magistrats et obligation d’agir. Des sessions de formation continue sont organisées à l’intention des magistrats du siège et du parquet sur le thème de l’irrecevabilité des aveux obtenus sous la contrainte, en conformité avec les standards internationaux. Ces formations incluent des modules pratiques sur la manière d’évaluer la crédibilité des allégations de torture, les obligations d’ouvrir une enquête, ainsi que les mécanismes disciplinaires en cas de manquement.
		Conditions de détention
		Réponse au paragraphe 19 des observations finales 
111. a) En vue d’atténuer la surpopulation carcérale, un établissement pénitentiaire et de réinsertion aux normes, d’une capacité de 1200 lits vient d’être exploité au niveau de Nouakchott sud augmentant ainsi la capacité d’accueil au niveau des Wilaya de Nouakchott  et atténuant ainsi  le degré de surpopulation. Malgré une capacité globale de 4692 places contre une population carcérale autour de 3100 détenus, certains établissement pénitentiaires de Nouakchott demeurent en état de surpopulation à cause de la répartition géographique inéquitable des prisons.
112. Les pouvoirs publics pour désengorger les prisons nationales recourent chaque fois à l’occasion des fêtes nationales et religieuses à la grâce présidentielle et de façon ponctuelle à la libération conditionnelle. Outre, le bénéfice de 1405 détenus condamnés de droits communs de la grâce présidentielle, au cours des dernières années, l’ensemble des détenus dont la condamnation est définitive ont bénéficié d’une remise de peine d’un an exception faites des infractions graves de criminalité organisée.
	Année
	A l’occasion des fêtes religieuses
	A l’occasion de la fête de l’indépendance nationale (28 novembre)
	Total annuel

	2022
	222
	228
	450

	2023
	269
	193
	462

	2024
	143
	110
	253

	2025
	240
	-
	240

	TOTAUX
	874
	531
	1405


113. Au niveau des établissements pénitentiaires de Nouakchott notamment, l’administration pénitentiaire procède régulièrement à des transferts de condamnés vers les établissements pénitentiaires qui offrent plus de place, en particulier les prisons d’Aleg et de Nbeika. 
	Année
	Origine
	Destination
	Nombre

	2022
	Nouakchott
	Aleg - Nbeika
	510

	2023
	Nouakchott
	Aleg Nbeika
	579

	2024
	Kaédi – Sélibabi – Nouakchott
	Aleg Nbeika
	325

	2025 (mai)
	Nouakchott – Néma – Kaédi
	Aleg - Nbeika
	139

	Total 
	1553


114. b) Le Gouvernement reconnaît que la détention provisoire doit demeurer une mesure exceptionnelle, strictement encadrée par la loi, et subordonnée aux principes de nécessité, de proportionnalité et de respect des droits de la défense. À cet égard, plusieurs mesures ont été engagées :
Le Code de procédure pénale introduit de nouvelles garanties limitant le recours à la détention provisoire et renforçant les conditions de sa prolongation, en insistant sur la motivation obligatoire de toute décision en ce sens.
Promotion des alternatives : Le cadre juridique permet aux juges de recourir à des mesures alternatives, telles que le contrôle judiciaire. Des instructions ont été émises pour encourager leur application chaque fois que cela est compatible avec les impératifs de justice.
Formation des magistrats : Des sessions de formation spécialisées sur les standards internationaux relatifs à la détention préventive et les alternatives possibles sont organisées régulièrement, en partenariat avec des institutions nationales et internationales. Ces formations mettent l’accent sur l’individualisation des décisions, l’appréciation du risque et le respect du délai raisonnable.
Suivi de l’impact : Un système de collecte de données statistiques est en cours d’élaboration afin de mieux suivre le recours à la détention provisoire, la durée moyenne des détentions, et la fréquence des mesures alternatives, en vue d’une évaluation régulière de l’impact des réformes engagées.
115. c) Le Gouvernement a construit un complexe pénitentiaire d’une capacité de 1200 places à Riyadh (Nouakchott-Sud). Un autre établissement pénitentiaire de 200 places est en cours de construction à Kiffa. Ces établissements sont conçus conformément aux normes. 
116. Cela permettra aussi de résoudre les difficultés causées par les transfèrements éloignés ; auxquels il n’est fait généralement recours qu’en cas d’extrême nécessité pour alléger le taux de surpopulation au niveau des établissements pénitentiaires situés à Nouakchott essentiellement.
117. d) L’augmentation importante des crédits alloués à l’administration pénitentiaire pour le fonctionnement des prisons et l’entretien de la population carcérale, à raison de 107% par rapport à 2019, a permis d’améliorer considérablement les conditions de détention malgré l’augmentation constante du nombre des détenus. 
118. Toutes les prisons nationales sans exception sont reliées aux réseaux domestiques d’adduction d’eau et d’électricité. Les grands établissements sont dotés de générateurs électriques de secours. La gratuité des soins des détenus est assurée. Les détenus sont admis dans toutes les structures publiques de santé pour recevoir les soins adaptés. Des pharmacies de la place fournissent tous les médicaments prescrits. Les frais de cette prise en charge sont entièrement pris en charge par l’Etat. 
119. e) et f)	La séparation stricte entre les majeurs et les mineurs d’une part et entre les hommes et les femmes est généralisée à tous les établissements pénitentiaires. La séparation entre condamnés et détenus est mise en œuvre progressivement en fonction de la compatibilité des infrastructures pénitentiaires. Elle est effective dans les prisons de Nouadhibou, Aleg, Nbeika et Riyadh. Cet objectif va se concrétiser au fur de la réception de nouvelles prisons. Un plan de construction est communiqué au département de l’habitat en vue de la programmation de construction de nouvelles infrastructures.
120. g) La Direction en charge de l’administration pénitentiaire a connu récemment une restructuration élevant son niveau d’ancrage institutionnel au rang de direction générale. Un service au sein de la nouvelle structure est dédié à la santé, l’alimentation et l’hygiène des détenus. 
121. Avec l’appui et la facilitation du Comité International de la Croix Rouge (CICR), un comité technique tripartite est mis en place entre la Direction Générale de la santé publique (ministère de la Santé) et la Direction Générale de l’administration pénitentiaire (DGAPR), ce qui a permis d’intégrer la santé carcérale dans le système national d’information sanitaire (SNIS). C’est ainsi que tous les programmes verticaux de santé publique tels que le paludisme, la tuberculose, le VIH-SIDA interviennent désormais en milieu pénitentiaire. 
122. Dans ce cadre, tous les points de santé des prisons ont été référés aux Directions Régionales de l’Action Sanitaire (DRAS) du ressort. 
123. h) En vue de promouvoir les droits des détenus et améliorer leur prise en charge, la restructuration de la direction chargée de l’administration pénitentiaire, en vertu du décret 134-2022 a institué une direction centrale au niveau du ministère de la justice chargée de la réinsertion sociale de détenus. Un service dédié à la formation et l’emploi des détenus est créé au sein de cette direction. En outre, une division de la promotion du partenariat et de la réinsertion est créée au niveau de chaque établissement pénitentiaire en vue de promouvoir et mettre en œuvre des programmes de réinsertion en faveur des détenus.
124. Déjà, l’administration pénitentiaire met en œuvre en collaboration avec le Département en charge des Affaires Islamiques et de l’Enseignement Original et la Fondation des Oulémas de Mauritanie, un programme d’éducation civique et religieuse dans toutes les prisons nationales. Ce programme opérationnel depuis janvier 2021, a commencé par les prisons de Dar-Naim, Centrale, Femmes, Nouadhibou, Aleg et Nbeika, où il se perpétue aujourd’hui et s’étend progressivement aux autres prisons. 
125. Les ateliers de formation et de production (boulangerie, soudure métallique, cordonnerie, couture, coiffure, mécanique automobile, électricité auto, bâtiment, plomberie, menuiserie bois et aluminium, blanchisserie et boucherie, etc.) sont ouverts dans certains centres et prisons. Un nombre important de détenus exercent l’apprentissage aux métiers. 
126. Certains sont arrivés à des résultats probants, en s’intégrant convenablement dans la société après leur libération.  Le suivi de ces individus après leur libération est jusqu’à présent assuré en partenariat avec des ONG comme la Fondation Noura et Caritas-Mauritanie. D’autres détenus, encore en détention apportent de l’aide à leurs familles ou sont en train de constituer des épargnes auprès des institutions de micro-crédits, dans l’espoir de lancer à l’avenir dans des activités génératrices de revenus avec l’aide et le suivi de ces associations. 
127. Les statistiques d’occupation des établissements pénitentiaires :
	Etablissement
	Capacités
	Détenus
	Prévenus
	Condamnés
	Feminin
	Mineurs
	Etrangers

	Riyad
	1200
	786
	582
	204
	0
	0
	117

	Nkc Dar-Naim
	350
	768
	475
	293
	0
	0
	125

	Nkc Centrale
	150
	124
	64
	60
	0
	0
	6

	Nkc femmes
	50
	60
	44
	16
	65
	0
	16

	Compagnie
	5
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Ecole Police
	10
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Néma
	90
	73
	48
	25
	0
	0
	22

	Aioun 
	40
	27
	18
	9
	0
	0
	4

	Kiffa 
	40
	33
	22
	11
	0
	0
	2

	Kaédi
	50
	43
	33
	10
	0
	2
	4

	Aleg 
	650
	385
	31
	354
	0
	1
	52

	Rosso
	50
	73
	66
	7
	0
	0
	14

	Atar
	40
	8
	2
	6
	0
	0
	0

	Nouadhibou
	450
	393
	151
	242
	16
	7
	102

	Tidjikja
	40
	11
	11
	0
	0
	3
	0

	Nbeika
	900
	293
	0
	293
	0
	0
	44

	Sélibabi
	40
	45
	17
	28
	0
	0
	7

	Zouérate
	40
	17
	8
	9
	0
	0
	2

	Birmougrein 
	440
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Akjoujt 
	40
	6
	1
	5
	0
	0
	0

	TOTAUX
	4675
	3145
	1573
	1572
	81
	13
	517


Sources : DGARP au 03 juin 2025 
128. Statistiques d’occupation du centre d’accueil et de réinsertion des enfants en conflit avec la loi :
	Etablissement
	Capacités
	Placements 
	Prévenus
	Condamnés
	Filles
	Etrangers

	Carsec fermé 
	120
	132
	85
	47
	0
	3

	Carsec ouvert
	60
	46
	34
	12
	7
	1

	Carsec Ndbou
	20
	15
	2
	13
	0
	0

	Carsec Kiffa
	20
	11
	10
	1
	0
	0

	TOTAUX
	220
	204
	131
	73
	7
	4


Source : CARSEC au 20 mai 2025.
		Décès et allégations de mauvais traitements en prison
		Réponse au paragraphe 21 des observations finales 
129. Le décès en prison est considéré, aux termes des dispositions du décret n°70-153, fixant le régime des établissements pénitentiaires et de réinsertion, comme mort suspecte, et il est procédé en conséquence ainsi, comme il est indiqué à l’article 38 du CPP : 
130. Le procureur de la République est informé immédiatement. Il se rend sur place, s’il le juge nécessaire et se fait assister par des personnes capables d’apprécier la nature des circonstances du décès. Il peut déléguer aux mêmes fins, un officier de police judiciaire. 
131. Le corps est transféré à la morgue, et la famille du défunt est immédiatement informée, si elle n’était pas au chevet du détenu comme dans les cas des hospitalisations. 
132. Le recours à l’autopsie n’est pas suffisamment répandu ni enraciné dans la culture de la société mauritanienne de tradition musulmane. L’autopsie ne peut dans ce cas être imposée aux ayants-droits du défunt qui, à défaut de signes ou suspicions évidentes, la rejettent catégoriquement pour des motifs traditionnels tenant souvent à une croyance de préserver l’intégrité et l’inviolabilité du corps du défunt. 
133. En tout état de cause, tous les décès de détenus, que ce soit en prison ou au cours de leur internement en hôpitaux font l’objet systématiquement de constatation de la part du médecin légiste, qui en dresse rapport au ministère public. Si les ayants-droits du défunt, qui sont avisés en la circonstance de ce droit ; sollicitent l’autopsie, il y est donné suite favorable. 
134. a) Tous les actes allégués de violence, décès et mauvais traitements font immédiatement et rapidement l’objet d’enquêtes impartiales conformément aux mesures prises pour l’application de l’article 12.
		Enquête en cas de suspicion sérieuse de torture
135. b) et c)	 Les menottes et entraves ne sont utilisées que lorsque cela est nécessaire ; soit par mesure de précaution contre les évasions, pendant les transfèrements ou les extractions, ou exceptionnellement, lorsque les circonstances ne permettent pas d’assurer efficacement la garde d’un détenu d’une autre manière (article 53 décret 70-153). Toutefois, aucun lien ne doit être laissé à un détenu au moment de sa comparution devant une juridiction.
136. Dans tous les cas, le port de menottes et d’entraves à ces occasions se fait sous la responsabilité du chef d’escorte.
			Régime disciplinaire
[bookmark: _Hlk199836181]		Réponse au paragraphe 23 des observations finales 
137. Le régime disciplinaire en détention relève du chef de l’établissement pénitentiaire sur proposition des éléments chargés de la surveillance de l’établissement et des détenus.   
138. Le système d’autogestion de chef cour, une pratique non règlementée tend désormais à disparaître dans toutes les prisons dont l’infrastructure permet une répartition équilibrée des détenus et leur classification. 
139. La constitution du corps de fonctionnaires de l’administration pénitentiaire est envisagée. L’avant-projet de loi y afférent est disponible. Il a fait l’objet d’un atelier de validation par les principaux partenaires et des membres de la société civile, avec l’appui de l’Office des Nations Unies contre la Drogue et le Crime (ONUDC).
140. a) Aux termes de l’article 52 du décret n°98-078, le chef de l’établissement ne peut prononcer une punition de 15 jours, consécutifs. S’il estime que la punition est insuffisante il fait une proposition à l’administration centrale du ministère de la Justice qui apprécie l’opportunité d’une longue durée. Dans tous les cas et quel que soit la durée de la punition, le juge de l’exécution des peines en contrôle la régularité qu’il s’agisse de détention préventive ou de mesures disciplinaires conformément à l’article 638 du CCP. En outre, le détenu objet la mesure disciplinaire a le droit de faire recours auprès du juge d’exécution des peines contre une telle mesure. A cet effet, le chef de l’établissement a l’obligation de transmettre la demande au juge sans en contrôler le contenu.
141. b), c) et d) Le juge de l’exécution des peines est chargé du contrôle de l’application de la législation relative aux établissements pénitentiaires, de la régularité de la détention ainsi que du respect des droits détenus et des mesures disciplinaires. Le déploiement de juges d’exécution des peines au niveau des tribunaux des wilayas va permettre un contrôle juridictionnel judicieux de l’application des mesures disciplinaires et des délais de détention préventive prolongée en milieu carcéral. Le Conseil supérieur de la magistrature lors de sa session de décembre 2024 a nommé des juges d’exécution des peines dans tous les tribunaux des wilayas. 
		Actes d’intimidation, détentions arbitraires et obstacles à la coopération avec le Comité à l’égard de défenseurs des droits de l’homme 
[bookmark: _Hlk199835188]		Réponse au paragraphe 27 des observations finales 
142. a) Le Gouvernement réaffirme son attachement à la protection des défenseurs des droits de l’homme et à la garantie de leur droit à mener des activités légitimes, dans le cadre du respect de la loi et des normes nationales et internationales relatives aux droits fondamentaux. À cet égard :
Aucune arrestation ou poursuite n’est engagée du fait de l’exercice pacifique des libertés d’expression, d’association ou de réunion. Les autorités veillent à ce que les infractions pénales soient définies de manière claire et conforme au principe de légalité.
Le dialogue est maintenu avec les organisations de la société civile et les institutions nationales de droits de l’homme, en vue de garantir un environnement sûr et favorable à leur travail.
143. c) Les autorités judiciaires ont reçu pour instruction d’ouvrir systématiquement des enquêtes chaque fois qu’un défenseur des droits de l’homme déclare avoir été victime de menaces ou d’agressions, et ce dans le strict respect des principes d’indépendance, d’impartialité et de célérité. Dans ce cadre les autorités ont examiné les faits signalés et, dans les cas où des éléments suffisants ont été réunis, des procédures judiciaires ont été engagées conformément à la loi. 
144. En outre, des efforts sont en cours pour renforcer l’accès à des recours effectifs et à la réparation pour les victimes de violations. Le renforcement des capacités des services d’enquête, ainsi que la formation des magistrats, comprennent un volet spécifique sur la protection des défenseurs des droits de l’homme.
145. La Mauritanie reste résolument engagée à faire respecter le droit de chacun à défendre les droits de l’homme, dans un climat de sécurité, de dignité et de liberté.
146. d) Aucun membre de la société civile n’a été inquiété pour sa collaboration avec n’importe quel organe de traité.
		Commission nationale des droits de l’homme
147. Réponse au paragraphe 29 des observations finales 
148. La Gouvernement attache une grande importance au renforcement du rôle et de l’indépendance de la Commission nationale des droits de l’homme (CNDH), conformément aux Principes de Paris et aux recommandations du Sous-comité d’accréditation de l’Alliance globale des institutions nationales des droits de l’homme.
149. Plusieurs mesures d’ordre législatif et administratif ont été prises, depuis le dernier passage du Gouvernement devant le Comité, pour renforcer le mandat et l’autonomie de la CNDH.
150. Par conséquent, la CNDH est aujourd’hui une institution constitutionnelle, consultative, indépendante et autonome à composition plurielle chargée du conseil, d’observation, d’alerte, de médiation et d’évaluation en matière de respect des droits de l’homme. 
151. Elle jouit actuellement du Statut « A » de la GAHNRI conformément aux Principes de Paris. Son statut lui confère une plus grande indépendance et un champ d’investigation plus étendu ; la CNDH devient auprès des mécanismes internationaux des droits de l’homme un relais national et un élément central des systèmes de protection des droits de l’homme en Mauritanie. 
152. Elle dispose d’un budget autonome inscrit sur la loi des finances, d’un siège propre et de personnels permanents.
153. Le Gouvernement encourage activement la CNDH à jouer pleinement son rôle de mécanisme de suivi, d’alerte précoce et de recommandations sur les questions de droits de l’homme.
		Mécanisme national de prévention de la torture
		Réponse au paragraphe 31 des observations finales 
154. La Mauritanie réaffirme son attachement au mandat du Mécanisme national de prévention de la torture (MNP) en tant qu’organe indépendant de prévention, conformément au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture. Des mesures concrètes sont prises pour répondre aux recommandations formulées par le Comité contre la torture et le Sous-Comité pour la prévention de la torture à l’issue de leur visite.
155. Le Gouvernement prévoit chaque année une subvention budgétaire au MNP, qui dispose déjà des moyens humains, logistiques et financiers nécessaires pour lui permettre de remplir efficacement son mandat, notamment la conduite de visites régulières et inopinées dans tous les lieux de privation de liberté à travers le territoire national.
156. Un dialogue continu est entretenu avec les partenaires techniques et financiers pour accompagner le processus de son renforcement.
157. Le Gouvernement réitère sa volonté de garantir un fonctionnement optimal du MNP, en conformité avec les standards du Protocole facultatif, et de faire de cet organe un pilier central dans la prévention de la torture et des mauvais traitements.
			Usage excessif de la force par des agents de l’État
		Réponse au paragraphe 33 des observations finales 
158. La Mauritanie attache une grande importance au respect des droits fondamentaux dans le cadre des opérations de maintien de l’ordre et de contrôle de l’immigration. Des efforts sont déployés à plusieurs niveaux pour garantir la conformité des pratiques nationales avec les normes internationales en matière de recours à la force et de protection contre la torture et les mauvais traitements.
		Enquêtes, poursuites et réparation. 
159. Les autorités judiciaires sont systématiquement saisies des cas d’allégations d’usage excessif de la force, de torture, de mauvais traitements ou d’exécutions extrajudiciaires impliquant des agents de l’État.
160. Des enquêtes impartiales sont ouvertes dès que des éléments sérieux sont portés à la connaissance des autorités, et des sanctions disciplinaires ou judiciaires sont prises à l’encontre des responsables reconnus coupables.
161. Le parquet exerce un contrôle rigoureux sur les pratiques policières, et les victimes peuvent engager des recours judiciaires.
162. Un renforcement de l’accès à des mécanismes de réparation est en cours, notamment à travers les juridictions civiles compétentes et les dispositifs d’assistance aux victimes.
		Révision des textes et conformité aux normes internationales
163. La Mauritanie a entamé une révision des textes régissant l’usage de la force par les forces de sécurité intérieure, afin d’y intégrer pleinement les principes de légalité, de nécessité, de proportionnalité et de reddition de comptes.
164. Les instructions opérationnelles et les règlements internes des forces de sécurités sont mis à jour pour mieux encadrer les interventions lors de manifestations et d’opérations de contrôle de l’immigration.
165. Des directives ministérielles ont été émises pour rappeler l’interdiction du recours excessif à la force et les responsabilités individuelles en cas de violations.
		Formation continue des forces de l’ordre
166. Un accent particulier est mis sur la formation continue des forces de sécurité, en collaboration notamment avec le HCNUDH, à travers son projet de renforcement des capacités des forces de sécurité intérieure (FSI), financé par l’Union Européenne en Mauritanie. Le projet vise généralement à renforcer la responsabilisation, la formation en droits humains, et à promouvoir des pratiques respectueuses des droits humains au sein des forces de sécurité.
167. Tous les agents, y compris ceux affectés aux opérations de maintien de l’ordre public et au contrôle migratoire, reçoivent des modules obligatoires sur l’usage proportionné de la force, la prévention de la torture et les droits des personnes arrêtées.
168. Les formations sont alignées sur les Principes de base des Nations Unies sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois.
169. Des exercices pratiques et des simulations sont régulièrement organisés pour renforcer les réflexes professionnels et le respect des droits humains dans les situations de terrain.
		Peine de mort et peines corporelles
		Réponse au paragraphe 35 des observations finales 
170. Le pardon familial dans les cas de crimes de violences portant atteinte à l’intégrité physique, qui remplissent les conditions de Ghissass ou de Diya, est un principe que le droit musulman a recommandé. La charia étant l’unique source de droit en Mauritanie, ses prescriptions codifiés s’imposent et prévalent en toute matière.
171. Les condamnés à des peines privatives de liberté assortie d’un châtiment corporel sont immédiatement libérés à la fin de leur peine d’emprisonnement, conformément aux termes de la circulaire du procureur général près la Cour suprême relative aux modalités d’exécution des décisions judiciaires définitives relatives aux peines de mort par lapidation, de flagellation et d’amputation et conformément au moratoire de fait. Aucun détenu condamné à titre définitif à de telle peine ne se trouve actuellement maintenu en détention après avoir purgé sa peine privative de liberté.  
		Réparation 	
		Réponse au paragraphe 37 des observations finales 
172. La Direction Générale de la Sûreté Nationale s’est dotée désormais d’un un laboratoire national de police technique et scientifique qui relève de la direction de la police judiciaire. Le laboratoire assiste les enquêteurs en matière d’investigation en utilisant des techniques et procédés particuliers, notamment l’enquête d’environnement, le rapprochement judiciaire, le recoupement d’informations, le recueil de renseignement ou encore les relevés d’empreintes digitales et le moulage des traces (empreintes de pas ou traces de pneus).
		Non-refoulement 
		Réponse au paragraphe 39 des observations finales 
173. a) Le décret n° 2022-063 du 05 mai 2022 fixe les modalités d’application des conventions internationales relatives aux réfugiés, notamment la convention de Genève complétée par le protocole de 1967 et la convention de l’UA régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique. Il pose également les modalités applicables aux personnes protégées. Ce texte définit la notion de réfugié et de personne à protéger et institue la commission nationale consultative sur les réfugiés et personnes à protéger. Placée auprès du ministre chargé de l’intérieur la commission a pour missions de donner un avis consultatif sur les demandes d’admission au statut de réfugié et au statut de personne à protéger et en général sur toute question relative aux réfugiés et aux personnes à protéger. Elle est de composition multisectorielle comprenant des représentants de tous les départements concernés
174. Le demandeur d’asile sur le territoire national peut bénéficier du statut de réfugié s’il relève du mandat du HCR ou s’il est reconnu par un acte du gouvernement mauritanien dans les conditions définies par ce décret.
175. Le statut de réfugié est reconnu par arrêté du Ministre en charge de l’Intérieur, celui de personne à protéger est reconnu par arrêté conjoint des ministres en charge des Affaires Etrangères et de l’Intérieur. Enfin ce décret fixe les droits et obligations des réfugiés. 
176.  b) La Mauritanie, en tant que pays d’accueil et de transit de populations migrantes et réfugiées, réaffirme son engagement à respecter pleinement ses obligations internationales, notamment le principe de non-refoulement tel que garanti par la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et les instruments régionaux pertinents. Dans ce cadre :
Des efforts ont été intensifiés pour renforcer les capacités des forces de sécurité, en particulier les policiers et les agents frontaliers, en matière de protection internationale, de procédures d’asile et de respect des droits des migrants et réfugiés.
Des sessions de formation sont organisées régulièrement par l’Instance Nationale de lutte contre la Traite des Personnes et le Trafic de Migrants, en partenariat avec l’OIM et d’autres partenaires, afin de familiariser les agents avec les principes fondamentaux de l’asile, les obligations de l’État en matière de non-refoulement, ainsi que les mécanismes d’identification et d’orientation des personnes en besoin de protection.
Un manuel de procédures à l’usage des agents chargés du contrôle aux frontières a été élaboré et diffusé, afin de normaliser les pratiques et de prévenir les expulsions arbitraires ou contraires aux normes internationales.
[bookmark: _Hlk199833245]La coordination entre les autorités administratives, les services de sécurité et les agences onusiennes a été renforcée pour assurer une gestion plus humaine, sécurisée et conforme aux droits fondamentaux des flux migratoires.
177. Ces efforts ont été couronnés par l’adoption de l’arrêté conjoint n°00590/2025 en date du 30/05/2025 portant sur les procédures opérationnelles standards relatives à la recherche, au sauvetage et à la prise en charge des migrants en mer. Conformément aux dispositions de l'article 3 nouveau de la loi n° 2024-038, du 8 octobre 2024, modifiant certaines dispositions de la loi n° 65-046 du 23 février 1965 portant dispositions pénales relatives au régime de l'immigration, Un arrêté fixe les procédures opérationnelles standard applicables au débarquement, à l'enregistrement et à la prise en charge des migrants secourus en mer et amenés sur le territoire national.
		Conclusion
178. La République islamique de Mauritanie, tient à exprimer à travers la soumission de ce rapport périodique sa ferme volonté à mettre en œuvre ses engagements conventionnels souscrits dans le cadre de la promotion et de la protection des droits humains et des libertés fondamentales.
179. Elle réaffirme encore une fois son attachement aux idéaux et principes prescrits par la Convention contre la torture et reste disposée à poursuivre le dialogue constructif mené avec le Comité en vue d’une réelle jouissance des droits prévus par cet important instrument juridique international. 
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